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INVITATION PRESSE 
Signature des statuts de l’Interprofession Fruits et Légumes de Nouvelle-Calédonie 

Jeudi 5 novembre à 15h au gouvernement 
 
 

 
Dans le cadre de la signature des statuts de l’Interprofession Fruits et Légumes de Nouvelle-
Calédonie (IFEL NC), M. Philippe Germain, président du gouvernement, vous convie à un 
point presse ce jeudi 5 novembre à 15h dans les locaux du gouvernement, en présence des 16 
membres signataires. 
 
 
Les membres actifs de l’association, signataires des statuts de l’Interprofession Fruits et Légumes, sont des 
organisations représentatives et de professionnels de la production d’une part, du commerce, de la 
transformation et de la distribution d’autre part. Deux collèges les distinguent :  
> le Collège Production avec la FNSEA-NC, REPAIR, l’association Arbofruits, l’association Bio 
Calédonia et le CUMA Pouembout.  
> le Collège Commerce, Transformation et Distribution avec la Fédération des Industries de 
Nouvelle-Calédonie (FINC), le Syndicat des Importateurs et Distributeurs de Nouvelle-Calédonie 
(SIDNC) et une représentation des « consommateurs professionnels » à savoir Restaurateurs et 
Chefs de Restauration collective. 
 
 
 
Issue de l’agenda économique, social et fiscal partagé, et notamment des démarches engagées par le 
gouvernement depuis plusieurs mois sur le thème de la compétitivité, la création des statuts de 
l’Interprofession fruits et légumes pose les bases de futurs accords interprofessionnels liant tous les 
acteurs de la filière, des agriculteurs jusqu’aux distributeurs. 
 
Cet  acte fondateur, qui s’intègre dans une volonté de lutte contre la vie chère, permettra à terme au 
consommateur calédonien d’accroître sensiblement sa consommation de fruits et légumes dans les 
années qui viennent. 
 
L’interprofession Fruits et Légume (IFLNC) jette les bases d’une organisation de la profession qui 
vise à identifier les besoins du consommateur au commerçant en passant par la restauration, de 
dynamiser et d’organiser la production locale et enfin de favoriser la transformation locale des fruits 
et légumes de Nouvelle-Calédonie. 
 


